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appel à témoins

En 2020, la démarche qualité Qua-

cet événement, nous souhaiterions 
mettre en avant des témoignages de 
clients satisfaits de leur installation so-
laire thermique.

Aussi, nous recherchons des particu-
liers satisfaits ayant une installation 

lui poser quelques questions.

Ces témoignages nous permettront 
de valoriser votre activité ! Alors, n’hé-
sitez pas à nous communiquer des 

et acceptant de témoigner.

communication@qualit-enr.org

10 – 11 septembre 2020
3ème édition de l’Universi-
té de l’autoconsommation 
photovoltaïque, à Paris

17 septembre 2020
2ème édition des ren-
contres PVBAT, à Paris

29 septembre 2020
États Généraux de la Cha-
leur Solaire, à Marseille

29-30 octobre 2020
Journées professionnelles 
de la construction CAPEB, 
à Lyon

19-20 novembre 2020
Congrès de l’UMGCCP 
(FFB), à Nice

Agenda
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PRINCIPAUX IMPACTS DE LA RÉFORME

Dispositifs 

accessibles aux 

ménages aux 

revenus autres 

Prorogé jusque  

fin 2020* 

(que modestes et 

très modestes)

CITE

Forme 30 % du montant TTC 
de la dépense  
(15, 50 % pour quelques 
dépenses)

Bénéficiaires Propriétaires 
occupants, locataires 
ou occupant à titre 
gratuit

Logements 
concernés

Résidences principales,
Maisons individuelles,
Appartements achevés 
depuis plus de 2 ans

CITE

Forme Montant de crédit 
d'impôt propre aux 
différentes dépenses 
éligibles

Bénéficiaires Propriétaires 
occupants

Logements 
concernés

Résidences principales,
Maisons individuelles, 
Appartements achevés 
depuis plus de 2 ans

MA PRIME RÉNOV

Forme Prime forfaitaire selon 
nature des travaux  
et des revenus

Bénéficiaires Propriétaires 
occupants

Logements 
concernés

Résidences principales,
Maisons individuelles, 
Appartements achevés 
depuis plus de 2 ans

HABITER MIEUX AGILITÉ

Forme 35 ou 50 % du montant 
HT des travaux

Bénéficiaires Propriétaires 
occupants

Logements 
concernés

Résidences principales,
Maisons individuelles,
Appartements achevés 
depuis plus de 15 ans

CITE

Conservé pour l’ensemble  
des ménages uniquement  

pour les bornes  
de recharge électrique.

MA PRIME RÉNOV

Étendue à l’ensemble  
des propriétaires occupants 

(tous revenus)

Extension prévue  
aux propriétaires bailleurs  

et syndicats de copropriétaires

Dispositifs 

accessibles 

aux ménages 

aux revenus 
modestes et très 

modestes

(1) Uniquement pour bornes  

de recharge électrique

(1)

20202019 2021RÉFORME

HABITER MIEUX AGILITÉ

Les personnes souhaitant mobiliser la nouvelle prime "Ma Prim Rénov" doivent respecter les étapes suivantes :

Réception  

de la demande  

de prime

2

Attribution  

et montant  
de la prime

3

Demande  

de solde

4

Ouverture d'un 

compte et dépôt 
de la demande de 

prime en ligne

5

Instruction  

du dossier  

par l'ANAH

6

Réalisation  
des travaux  

ou prestations
Délai d'achèvement :  

entre 6 mois et 3 ans 

selon travaux  

et primes

7

Versement de 
Ma Prime Rénov

8

Établissement  
d'un devis détaillé  

par un professionnel  

(RGE si travaux  

soumis à des critères  

de qualification)

1
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MA PRIME RÉNOV CITE
Ménages aux revenus 

très modestes
Ménages aux revenus 

modestes
Plafond de dépense 

éligible (en € TTC)
Ménages aux revenus 

intermédiaires
Ménages aux revenus 

les plus aisés

Montants alloués

PAC géothermiques 10 000 €  
3 000 €/logement

8 000 € 
2 000 €/logement

18 000 € 
18 000 €/logement

4 000 € 
1 000 €/logement

0 €

PAC air-eau 4 000 € 
3 000 €/logement

3 000 € 
2 000 €/logement

12 000 € 
18 000 €/logement

2 000 € 
1 000 €/logement

0 €

thermodynamiques
1 200 €

400 €/logement
800 €

300 €/logement
3 500 €

3 500 €/logement
400 €

150 €/logement
0 €

Critères techniques 
d'éligibilité

PAC air-eau  
et thermiques

thermodynamiques

Art. 18 bis annexe 4 CGI 
(https://bit.ly/2yBVBOA)

Recours à un professionnel RGE ☑ EXIGÉ (y compris le cas échéant pour les capteurs géothermiques)

 ▸ PAC air-eau, sol-sol, sol-eau, eau glycolée-eau, eau-eau (hors PAC air-air)
 ▸ CET sur air ambiant, air extérieur, air extrait ou géothermiques
 ▸ Individuels ou collectifs
 ▸ Chauffage et /ou production d’ECS

SYSTÈMES 
THERMODYNAMIQUES

MA PRIME RÉNOV CITE
Ménages aux revenus 

très modestes
Ménages aux revenus 

modestes
Plafond de dépense 

éligible (en € TTC)
Ménages aux revenus 

intermédiaires
Ménages aux revenus 

les plus aisés

Montants alloués

(ECS)
4 000 €

1 000 €/logement
3 000 €

750 €/logement
7 000 €

7 000 €/logement
2 000 €

350 €/logement
0 €

Systèmes solaires 
combinés

8 000 € 6 500 € 16 000 € 3 000 € 0 €

Équipements de 

fonctionnant avec 
capteurs hybrides à 

circulation de liquide

2 500 € 2 000 € 4 000 € 1 000 € 0 €

Critères techniques
Art. 18 bis annexe 4 CGI 
(https://bit.ly/2yBVBOA)

Recours à un professionnel RGE ☑ EXIGÉ

 ▸ Individuels ou collectifs
 ▸ Chauffage et /ou production d’ECS

ÉQUIPEMENTS 
FONCTIONNANT  
À L'ÉNERGIE SOLAIRE 
THERMIQUE

MA PRIME RÉNOV CITE
Ménages aux revenus 

très modestes
Ménages aux revenus 

modestes
Plafond de dépense 

éligible (en € TTC)
Ménages aux revenus 

intermédiaires
Ménages aux revenus 

les plus aisés

Montants alloués

Chaudières 
automatiques

10 000 €
3 000 €/logement

8 000 €
2 000 €/logement

18 000 €
18 000 €/logement

4 000 €
1 000 €/logement

0 €

Chaudières 
manuelles

8 000 €
3 000 €/logement

6 500 €
2 000 €/logement

16 000 €
18 000 €/logement

3 000 €
1 000 €/logement

0 €

Poêles ou cuisinières 
à granulés

3 000 € 2 500 € 5 000 € 1 500 € 0 €

Poêles ou cuisinières 
à bûches

2 500 € 2 000 € 4 000 € 1 000 € 0 €

Foyers fermés ou 
inserts à bûches ou 

granulés

2 000 € 1 200 € 4 000 € 600 € 0 €

Critères

Chaudières 
automatiques  
ou manuelles

Poêles, cuisinières  
ou foyers fermés  

ou inserts à bûches 
ou granulés

Art. 18 bis annexe 4 CGI 
(https://bit.ly/2yBVBOA)

Recours à un professionnel RGE ☑ EXIGÉ

 ▸ Individuels ou collectifs
 ▸ Chauffage et/ou production d’ECS

ÉQUIPEMENTS 
FONCTIONNANT AU BOIS  
OU AUTRE BIOMASSE

DÉPENSES ÉLIGIBLES / MONTANTS / CRITÈRES D'ÉLIGIBILITÉ



TÉMOIGNAGES

12

Pierre LÉGER

G2L RÉNOVATION
Cestas (Gironde)

ACTIVITÉS 
PRINCIPALES

Poêles à bois, poêles  
à granulés et inserts

DATE DE CRÉATION 
2013

NOMBRE DE SALARIÉS  

3 co-gérants

QUALIFICATION : Qualibois
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Dominique GODART

SARL START SERVICES
Prouilly (Marne)

ACTIVITÉS PRINCIPALES

Pompe à chaleur,  
 

plomberie

DATE DE CRÉATION 
1996

NOMBRE DE SALARIÉS  

2

QUALIFICATION : QualiPAC
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CLIN D'ŒIL




